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Comité des obstacles techniques" au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notifications REPUBLIQUE DE COREE 

2. Organisme responsable: Ministère du commerce et de l'industrie 

M. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autret 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): 530 produits, contre 326 auparavant (code à quatre 
chiffres du SH, y compris des produits alimentaires (Préparations alimentaires 
diverses; SH 2101-2106) 

Intitulé: Système de marques d'origine 

6. Teneur : 
a) obligation de faire figurer une marque d'origine sur les produits importés 

susmentionnés ; 

b) détermination du pays d'origine suivant le critère de la transformation 
substantielle à moins que ces produits n'aient été entièrement produits dans le 
pays exportateur, et détermination de la transformation substantielle effectuée 
en premier lieu à partir du changement de position tarifaire (les produits 
alimentaires relèvent de ce critère). Dans les cas où les opérations 

\Q d'ouvraison ou de transformation ne sont pas considérées comme substantielles, 
malgré un changement de position tarifaire, application successive des critères 
de la valeur ajoutée (35 pour cent) et de la transformation (principales 
parties) (51 des produits devant comporter une marque d'origine qui sont repris 
sous le code à 10 chiffres du SH sont justiciables de ces critères). 

7. Objectif et justification: Protection des consommateurs 

8. Documents pertinents: La réglementation technique sera publiée dans le Journal 
officiel 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er avril 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 3 mars 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-0070 


